
Révérien Ndikuriyo s’est envolé à destination de Midrand, en Afrique du sud

    PANA,Â 04 aoÃ»t 2019  DÃ©part du prÃ©sident du SÃ©nat burundais pour une session ordinaire du Parlement panafricain
en Afrique du Sud  Bujumbura, Burundi - Le prÃ©sident du SÃ©nat burundais, RÃ©vÃ©rien Ndikuriyo, a quittÃ© Bujumbura,
dimanche, Ã  destination de Midrand, en Afrique du sud, pour prendre part Ã  une session ordinaire du Parlement
panafricain (PAP), centrÃ©e sur Â« les solutions durables aux dÃ©placements forcÃ©s des populations du continent Â», sous
les effets conjuguÃ©s des guerres, des changements climatiques ou encore des rÃ©gimes politiques, a rapportÃ© la radio
publique.  
  Le Burundi fait partie des pays du continent qui connaissent des mouvements forcÃ©s de populations, suite aux crises
sociopolitiques rÃ©currentes, dont la derniÃ¨re en date Ã©tait partie des Ã©lections controversÃ©es et Ã©maillÃ©es de violences
de 2015.  La session de Midrand sera encore marquÃ©e par la constitution dâ€™une Â« Organisation des SÃ©nats
panafricainsÂ», selon toujours la radio dâ€™Etat burundaise.  Le Parlement panafricain se dÃ©finit comme Ã©tant une Â«
AssemblÃ©e consultative Â» de l'Union africaine (UA), regroupant 55 pays du continent et dont la premiÃ¨re session
inaugurale a eu lieu le 16 septembre 2004, Ã  Midrand.  Chacun des 55 pays membres de l'Union envoie cinq dÃ©putÃ©s
Ã©lus ou nommÃ©s par les parlements nationaux.  Les principaux partis ou mouvements politiques nationaux doivent Ãªtre
Ã©galement reprÃ©sentÃ©s dans ce parlement, dont au moins une femme.  Le Parlement panafricain poursuit lâ€™objectif global
dâ€™assurer la Â« pleine participation des peuples africains au dÃ©veloppement Ã©conomique et Ã  lâ€™intÃ©gration du continent Â». 
Câ€™est encore une plateforme pour citoyens africains afin quâ€™ils soient impliquÃ©s dans les dÃ©bats et prises de dÃ©cisions
concernant les problÃ¨mes et les dÃ©fis auxquels le continent est confrontÃ©.  Pour le moment, les membres du PAP sont
dÃ©signÃ©s par les parlements nationaux des Etats membres.  Dans ses statuts, le Parlement panafricain peut Ã©laborer des
propositions de projets de loi Ã  soumettre Ã  la ConfÃ©rence des chefs dâ€™Etats et de gouvernement, membres de lâ€™UA pour
examen et approbation.  Le Parlement panafricain compte dix commissions permanentes suivantes : Commission de
lâ€™Ã©ducation, de la culture, du tourisme et des ressources humaines ; Commission de la coopÃ©ration, des relations
internationales et du rÃ¨glement des conflits ; Commission de lâ€™Ã©galitÃ© des sexes, de la famille, de la jeunesse et des
personnes handicapÃ©es.  Les autres commissions sâ€™occupent des affaires monÃ©taires et financiÃ¨res, du commerce, des
douanes et de lâ€™immigration; de la santÃ©, du travail et des affaires sociales ; des transports, de lâ€™industrie, des
communications, de lâ€™Ã©nergie, de la science et de la technologie ; des rÃ¨glements, des privilÃ¨ges et de discipline ; des
Affaires juridique et des droits de lâ€™homme.  
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